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2oee 8easion, 5mee Parlement, 19 Vsctoria¿ 1856.

Acte pour établir de meilleures dispositions
pour l'administration des biens des mi-
neurs, personnes absentes ou interdites
ou autres qui sont incapables d'admi-
nistrer leur propres biens dans le Bas-
Canada.

Reçu et lu, lapremière fois, vendredi, 7mars 1856.

Seconde lecture, lundi, 10 mars 1856.

M. BUREAU.

TORONTO.
IMlllMÉ PAR JOUN LOVELL, YONGE STRERT.


